Compte rendu de l’Assemblée Générale extraordinaire
du jeudi 23 avril 2015
Le vingt trois avril deux mille quinze, une quarantaine habitants de la commune d’Aussac-Vadalle s’est rassemblée en vue de la création d’une association de défense de l’environnement et de la qualité de la vie des riverains de la commune.

Monsieur Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle, évoque le contexte de cette réunion, en particulier les projets de carrière sur la commune et présente les personnes à l’origine de cette réunion.

Monsieur Francis LACOMME expose les raisons de la création de cette association.

En effet, il explique que cette idée est venue suite à la réunion de la commission de suivi de carrière. Les réponses données aux riverains, à cette occasion, ont été trop peu persuasives quant aux diverses nuisances subies (poussières, bruits, tirs de mine, etc.). Cette idée a été largement renforcée par les différents projets de création ou d’extension de carrière en cours.
Les participants réunis en cette présente assemblée soutiennent le projet d’association et en décident la création.
Des échanges se font alors afin d’élaborer les objectifs et les stratégies possibles. A la fin de ces échanges, Monsieur Francis LACOMME propose de nommer  l’Association : Association de Défense de l’Environnement et de la Qualité de vie à Aussac-Vadalle (A.D.E.Q.). 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Il donne ensuite  lecture des statuts.  L’assemblée les accepte à l’unanimité (voir statuts en PJ).
Il est ensuite procédé à l’élection des membres du bureau. Cinq personnes sont candidates : Mesdames Geneviève MOUFFLET, Anne BERTHEBAUD, Séverine GUILLON et Messieurs Francis LACOMME, Jean-François COUSSAUD.

Les cinq candidats sont élus à l’unanimité.

Le Bureau s’est réuni immédiatement et a procédé en son sein à l’élection du Président, Trésorier et Secrétaire.

La composition s’établit comme suit :

Président 

Francis LACOMME

Secrétaire 

Geneviève MOUFFLET

Secrétaire adjointe
Séverine GUILLON

Trésorier

Anne BERTHEBAUD

Trésorier adjoint
Jean-François COUSSAUD

Monsieur Le Président précise que le montant de l’adhésion est fixé à un minimum de 5 €uros par personne. Il demande à tous les membres de remplir la feuille d’émargement et de noter leurs coordonnées. Celles-ci serviront à les convoquer à la prochaine réunion du Conseil d’ Administration, qui aura lieu après inscription à la préfecture et ouverture d’un compte bancaire.

Après les félicitations de l’assemblée le Président remercie les participants et lève la séance.

